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PREMIER MINISTERE 

MAINTIEN EN ACTIVITE

Par décret n° 97-528 du 22 mars 1997.
Monsieur Sadok Besbes, secrétaire de presse au Premier

ministère (secrétariat d'Etat à l'information), est maintenu en
activité pour une deuxième période d'un an à compter du 1er juillet
1997.

Par décret n° 97-529 du 22 mars 1997.
Monsieur Ahmed Trimech, conseiller chargé des fonctions de

président de chambre de première instance au tribunal
administratif est maintenu en activité pour une année et ce, à
compter du 1er juillet 1997.

NOMINATION

Par arrêté du Premier ministre du 22 mars 1997.
Monsieur Mongi Baccar, est nommé administrateur

représentant le ministère des communications au conseil
d'administration de l'agence Tunis-Afrique - Presse en
remplacement de Monsieur Mohamed Meddeb.

MINISTERE DE L'INTERIEUR

Décret n° 97-530 du 22 mars 1997, relatif à la fixation du
prix maximum pour l'exonération de la taxe sur les
spectacles.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre de l'intérieur

Vu la loi n° 75-33 du 14 mai 1975, portant promulgation de la
loi organique des communes, ensemble les textes qui l'ont
complétée et modifiée,

Vu la loi n° 75-35 du 14 mai 1975, portant promulgation de la
loi organique du budget des collectivités publiques locales,
ensemble les textes qui l'ont complétée et modifiée et notamment
son article 11,

Vu la loi organique n° 89-11 du 4 février 1989, relative aux
conseils régionaux, ensemble les textes qui l'ont complétée et
modifiée,

Vu le code de la fiscalité locale promulgué par la loi n° 97-11
du 3 février 1997 et notamment son article 47,

Vu l'avis du ministre des finances,

Vu l'avis du ministre de la culture,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - En application des dispositions de l'article 47
du code de la fiscalité locale, le prix maximum d'entrée aux
spectacles à prendre en considération pour l'exonération de la taxe
sur les spectacles est fixé à cinq dinars.

Art. 2. - Les ministres de l'intérieur, des finances et de la
culture sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la
République Tunisienne.

Tunis, le 22 mars 1997.

Zine El Abidine Ben Ali

NOMINATIONS

Par décret n° 97-532 du 22 mars 1997.

Monsieur Abdejellil Sallam, administrateur conseiller, est
chargé des fonctions de secrétaire général de troisième classe à la
commune de Gueremda à compter du 16 octobre 1996.

Par décret n° 97-531 du 22 mars 1997.

Monsieur Mohamed Néji Necib, administrateur, est chargé des
fonctions de secrétaire général de deuxième classe à la commune
d'El Aïn à compter du 15 octobre 1996.

Par décret n° 97-533 du 22 mars 1997.
Monsieur Noureddine Flifel, administrateur, est chargé des

fonctions de chef de service de l'inspection à la commune de la
Goulette.

MINISTERE DES FINANCES

Décret n° 97-534 du 22 mars 1997, portant suspension
des droits de douane dus à l'importation de certains
engrais.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre des finances,

Vu la loi n° 89-113 du 30 décembre 1989, relative à
l'application d'un nouveau tarif des droits de douane à
l'importation tel que modifié ou complété par les textes
subséquents, et notamment la loi n° 96-113 du 30
décembre 1996, portant loi de finances pour la gestion
1997,

Vu la loi n° 96-113 du 30 décembre 1996, portant loi de
finances pour la gestion 1997 et notamment son article 52,

Vu l'avis du ministre de l'agriculture,

Vu l'avis du ministre de l'industrie,

Vu l'avis du ministre du commerce,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - Sont suspendus les droits de douane
dus à l'importation des produits repris au tableau ci-après
et ce dans la limite des contingents fixés dans ce même
tableau :
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